
ainâi que «on emploi, et l'ooeasion ne lui «Uût pu wuvert four-
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'^ ,^. °»^t«»Mt vous deves aUer

'i^K^^'.t.^f^J^'^J^'*^^^''?^' }^ .devoir» qui in-

excepté avec le conaentement de aon client" car le but de cet
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la pratique demâer au aen argent de son cUent, conduit d'abord à la nédi-

-„- — __ ,_...„„ ouTcio DVMi uiiciii/, pour 1 inviter a nnnnnr
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ordmaire, oui vient à vous pour voua eonmilter

est obligée par la suite S'admettre qu'eUe comprenaitTS
rv™^^"**"* ^.*r*'

** *»"'«"« y domiait son^SntSSEt vous sayes qu'elle y a consenti parce <iu'eUe ne comuOsslt

SLTJS " '^'" " *^'" ^•" ?-* » ^S!!!î^

Votre Barreau comprend moins de membres que le nôtremais je ne cro» pas qu'ils ont commercialisé la âofewiîn au
Si*^^°°,' les nôtres. Peut-être que je Knvisage dïpoint de vue du ba "„ parce que lorsque je m^ suis écarté d^sen"^ers vertueux de .a profession, j'étais moi-même sTle^Sc-

r^^o«*.1- *'™lT^ ^««»erce, et que la pratique en cour,
1 argumentation et les traditions que nous chéiissSns dans laprofession sont en danger aussi d'être englouties dans cette

d^S'^moH.'î;'^
P*^ '^^"^ "'^^^^^ desXrT ÏTenSSddire, mo je ne parais plus en cour; il »'y a pas d'areent à faireSE ?fr ''*^??*"*^ direction qïe l-ffitTlt^n?'

la rStt^/;^"^
'*'°* les conditions, je suis bien convaincu dela nécessité pour nous d'avoir m code d'étiquette profession-neUe; car le besoin s'en fait sentir, un peu pSTauS'hîiqu aux jours ou nous remplissions nos fonction? sousTiïnreU^lance d'une cour qui pouvait nous reprendre quand noi^ous

sirîS'ttlST "^'lîf
^«^o««Vvre. Nous re^n^Z

dn'éS,^5™f"*-'""?P^^** croissante de l'introduction

?r.,LT f
professionnelle, à cause des changements qu'ontcausé, dans la nature de la pratique de la orofession Ii« nnn

drtions actu^es. Je suis heW, trS he^Tde voï1^sociation du Barreau Camidien y apporter son p^ids elL m-
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